
Zeitschrift: Revue syndicale suisse : organe de l'Union syndicale suisse

Herausgeber: Union syndicale suisse

Band: 26 (1934)

Heft: 1

Artikel: Le plan d'action du mouvement ouvrier belge

Autor: [s.n.]

DOI: https://doi.org/10.5169/seals-383943

Nutzungsbedingungen
Die ETH-Bibliothek ist die Anbieterin der digitalisierten Zeitschriften auf E-Periodica. Sie besitzt keine
Urheberrechte an den Zeitschriften und ist nicht verantwortlich für deren Inhalte. Die Rechte liegen in
der Regel bei den Herausgebern beziehungsweise den externen Rechteinhabern. Das Veröffentlichen
von Bildern in Print- und Online-Publikationen sowie auf Social Media-Kanälen oder Webseiten ist nur
mit vorheriger Genehmigung der Rechteinhaber erlaubt. Mehr erfahren

Conditions d'utilisation
L'ETH Library est le fournisseur des revues numérisées. Elle ne détient aucun droit d'auteur sur les
revues et n'est pas responsable de leur contenu. En règle générale, les droits sont détenus par les
éditeurs ou les détenteurs de droits externes. La reproduction d'images dans des publications
imprimées ou en ligne ainsi que sur des canaux de médias sociaux ou des sites web n'est autorisée
qu'avec l'accord préalable des détenteurs des droits. En savoir plus

Terms of use
The ETH Library is the provider of the digitised journals. It does not own any copyrights to the journals
and is not responsible for their content. The rights usually lie with the publishers or the external rights
holders. Publishing images in print and online publications, as well as on social media channels or
websites, is only permitted with the prior consent of the rights holders. Find out more

Download PDF: 30.03.2026

ETH-Bibliothek Zürich, E-Periodica, https://www.e-periodica.ch

https://doi.org/10.5169/seals-383943
https://www.e-periodica.ch/digbib/terms?lang=de
https://www.e-periodica.ch/digbib/terms?lang=fr
https://www.e-periodica.ch/digbib/terms?lang=en


le chômage. Il faudrait déchaîner chez les chômeurs et chez tout
le monde cette idée-force qu'il faut faire disparaître le chômage,
parce qu'il est un outrage à la raison humaine. Aux applaudissements

de tout le congrès, il proclama sa foi en une propagande
qui mobilisera l'idée qu'il est insupportable de vivre dans un
régime où la misère croît en raison de la possibilité mécanique
de créer des richesses.

La propagande en faveur du plan permettra à la classe
ouvrière belge de passer à l'offensive. La crise travaille pour la
réaction bien plus que pour le socialisme. Quand celui-ci reste
passif, défensif, réformiste, dit de Man, il est condamné quels
que soient les efforts qu'il fasse pour freiner les efforts de réaction
de la bourgeoisie en lui faisant des concessions. La réaction gagne
alors toujours plus de terrain et l'aboutissement logique est l'écrasement

du socialisme. Le mécontentement social finit, grâce au
fascisme, à tourner contre le socialisme.

Par contre, il ne faut pas craindre d'affronter la tendance
au fascisme des classes moyennes. Le bloc de toutes les classes

non ouvrières devient efficace contre le socialisme quand celui-ci
reste défensif et passif. Il faut enlever à la réaction une partie
des classes dans lesquelles se produit une fissure qui menace le
bloc de la réaction. Cette fissure est visible. De Man en voit les
premiers symptômes dans l'attitude de la presse adverse à l'égard
du plan. L'action en faveur de celui-ci constitue le seul moyen
de lutter contre le fascisme et de réaliser l'ordre dans la liberté.

Le vote du congrès, dont nous avons donné le résultat au
début de ces lignes, prouve que l'unanimité s'est réalisée sur ce
plan de travail. Le camarade de Man mérite le succès fait à son
plan, lui dont Vandervelde dit au congrès qu'il est, avec Déat, la
plus forte tête de la nouvelle génération. Nous souhaitons pleine
réussite à nos amis belges.

Le plan d'action
du mouvement ouvrier belge.

Le congrès du Parti ouvrier belge, assemblé à Bruxelles à la
Noël 1933, considère que, en raison de la crise économique qui
persiste, la lutte du mouvement ouvrier pour développer les
réformes et les libertés conquises précédemment, et même pour
maintenir un niveau de vie supportable, ne peut aboutir qu'en
poursuivant une transformation profonde de la structure économique

du pays; cette transformation, pour être efficace, doit
permettre la résorption du chômage, en orientant la production et
la circulation des biens vers un accroissement de la puissance
d'achat de la population correspondant au développement de la
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capacité de production; le principal obstacle à cette orientation
est le monopole privé du crédit, qui subordonne l'activité
économique à la recherche du profit particulier, au lieu de poursuivre
la satisfaction des besoins de la collectivité; en outre, la dépendance
à laquelle cette puissance monopoliste réduit l'Etat paralyse tout
effort pour transformer la démocratie politique en une véritable
démocratie sociale et économique.

Le congrès décide d'assigner comme but à l'action du P. O. B.
la réalisation d'un plan de transformation économique basé sur
la nationalisation du crédit, moyen principal d'une économie dirigée
vers le développement du pouvoir d'achat des masses de la
population, de façon à assurer à tous un travail utile et rémunérateur
et à augmenter le bien-être général.

H fait siennes les directives de ce plan, telles qu'elles sont
fixées dans le document ci-annexé, intitulé Plan du Travail.

Le congrès charge le Bureau d'études sociales de poursuivre
l'élaboration détaillée de toutes les mesures que comporte sa
réalisation, de concert avec les organismes directeurs du P. 0. B., de
la Commission syndicale, de l'Office coopératif et de l'Union
mutualiste.

Il fait appel à la classe ouvrière et à toutes les classes de la
population qui souffrent de la détresse économique actuelle, et à

tous les hommes de bonne volonté, sans distinction de parti ou
de croyance, pour une action commune dans ce sens.

Le congrès décide que le P. O. B. entame, dès à présent, la
lutte pour la conquête du pouvoir, par tous les moyens
constitutionnels, en vue de la réalisation de ce plan.

Et déclare qu'il ne prendra en considération aucune
participation à un gouvernement qui n'adhérerait pas au Plan du
Travail comme programme d'exécution immédiate, mais qu'il est
prêt à accepter, pour la conquête et l'exercice du pouvoir, l'appui
de tous les groupements qui s'y rallieront.

Le plan du travail.
L'objet de ce plan est une transformation économique et politique du pays,

qui consiste:

1° A instaurer un régime d'économie mixte comprenant, à côté du
secteur privé, un secteur nationalisé qui englobe l'organisation du crédit et les
principales industries déjà monopolisées en fait.

2o A soumettre l'économie nationale ainsi réorganisée à des directives
d'intérêt général tendant à l'élargissement du marché intérieur, en vue de
résorber le chômage et de créer les conditions d'acheminement vers une
prospérité économique accrue.

3o A réaliser, dans l'ordre politique, une réforme de l'Etat et du régime
parlementaire qui crée les bases d'une véritable démocratie économique et
sociale.
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/. Nationalisation du crédit.

Le pouvoir législatif prendra les mesures nécessaires pour organiser en
service public la disposition et la distribution du crédit.

Ces mesures comprendront notamment:
a) La création d'un Institut de crédit de l'Etat chargé d'assujettir les

opérations des banques de crédit aux directives du plan. Une législation ad hoc
permettra de transférer à cet Institut les titres dont la possession lui sera
nécessaire pour s'assurer une influence prépondérante dans la direction des

grands organismes bancaires qui exercent actuellement, dans leur ensemble, le
monopole du crédit.

b) La coordination, sous la garantie de l'Etat et conformément aux directives

du plan, de l'activité financière des institutions actuellement soumises à

la tutelle de l'Etat, telles que la Caisse d'épargne, l'Office des chèques postaux,
la Société nationale de crédit à l'industrie, etc.

c) Une revision du statut de la Banque nationale qui permette à cet
organisme d'adapter son activité d'institut d'émission et d'escompte aux
directives financières du plan.

d) La réorganisation du régime des assurances conformément à ces
directives.

e) La création d'un Commissariat financier relevant directement du pouvoir

législatif et chargé de la direction générale du crédit, du régime monétaire

et du mouvement de la balance des comptes.
L'organisation du crédit ainsi nationalisée s'assignera pour objectif de

distribuer le crédit de la manière la plus propre à favoriser l'adaptation de la
production aux besoins d'un marché intérieur élargi.

Les rachats de titres qui pourraient être nécessaires se feront, soit par la
cession de gré à gré, soit par les mesures d'expropriation pour cause d'utilité
publique. Les indemnités de remboursement seront à charge de l'Institut de
crédit. Elles revêtiront une forme qui empêche leur réutilisation à des fins
préjudiciables à l'intérêt du nouveau régime.

La composition du personnel des organismes visés par ces mesures ne
subira aucune modification, pour autant que les intéressés se montrent disposés
à apporter, à l'œuvre de redressement poursuivie par le plan dans son ensemble,
leur collaboration loyale et dévouée.

//. Nationalisation des industries de base.

Le pouvoir législatif prendra les mesures nécessaires pour organiser en
services publics les principales industries monopolisées qui produisent des

matières premières ou de l'énergie motrice.
Dans chacune de ces industries, il sera créé un Consortium chargé de la

soumettre aux directives du plan.
Ces différents consortiums industriels acquerront, suivant les mêmes modalités

que celles qui sont prévues ci-dessus pour l'Institut de crédit, les titres
dont la possession leur assurera une influence prépondérante dans la direction
des entreprises de leur ressort respectif. L'institut de crédit délivrera procuration

aux consortiums industriels pour les titres faisant partie du portefeuille
des banques nationalisées.

Les consortiums industriels seront soumis à la direction générale d'un
Commissariat de l'industrie relevant du pouvoir législatif.
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i/7. Organisation des transports.

De même, il sera institué un Commissariat des transports, qui aura la
direction générale des transports en commun déjà organisés en services publics.

Il réglera selon les besoins généraux du plan, les modalités de la coopération

et de la concurrence entre les divers modes de transport.

IV. Secteur privé.

Toutes les branches de l'économie qui n'ont pas été envisagées dans les

chapitres précédents, constituent le secteur privé de l'économie.
Dans ce secteur, il ne sera apporté aucun changement au régime de la

propriété. A son égard, la politique de l'Etat et des institutions économique»
qui dépendent de lui sera guidée par les principes suivants:

Dans toutes les branches de l'activité économique où subsiste l'unité de la
propriété et de la mise en œuvre des moyens de production (comme chez les

artisans, les cultivateurs, petits propriétaires, etc.), protéger cette propriété.
Dans toutes les branches de la production qui sont organisées sur des

bases capitalistes, mais sans entrer dans la catégorie des monopoles du crédit,
de la force motrice ou des matières premières, envisagée aux chapitres
précédents, maintenir le régime actuel de la libre concurrence, débarrassée des

entraves du capitalisme monopoliste.
Dans ce secteur, il faut permettre au régime de la concurrence de donner

tout ce qu'il peut donner au point de vue du développement de l'esprit
d'initiative et d'invention, et de la recherche d'une productivité et d'une rentabilité
accrues.

L'épargne individuelle sera considérée comme une forme légitime de
l'assurance contre les vicissitudes économiques, et comme un moyen de participer
à la reconstitution continuelle des capitaux nécessaires aux réinvestissements
qu'exigent le crédit de l'Etat et le développement de la production. Les
épargnants resteront libres de choisir le placement de leurs économies.

La législation sur l'héritage n'apportera à la libre transmission des biens
que les entraves nécessaires pour empêcher la reconstitution d'une oligarchie
financière héréditaire.

Le régime des capitaux étrangers placés en Belgique et des capitaux belges
placés à l'étranger sera soumis aux mêmes principes: liberté de circulation
limitée seulement par les nécessités de la prospérité nationale et de la défense
du patrimoine national contre toute tentative de sabotage ou la part d'éléments
hostiles au régime.

Cette économie privée sera néanmoins une économie dirigée parce qu'elle
sera conditionnée, au même titre que le secteur nationalisé, par les directives
générales indiquées au chapitre VI.

V. Conseil économique.

Le pouvoir législatif créera un Conseil économique, qui sera adjoint aux
Commissariats financier, de l'industrie et des transports, à titre consultatif, avec
droit d'initiative pour toutes propositions à soumettre à ces Commissariats et
au Parlement, et droit de contrôle sur l'activité des Commissariats et des

organismes soumis à l'autorité de ces derniers.

VI. Objectifs généraux du plan.

En vue de susciter la reprise des affaires et de créer les conditions
d'acheminement vers une prospérité économique accrue par l'élargissement du
marché intérieur, l'Etat et les organes de direction de l'économie prendront
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les mesures nécessaires pour influencer la conjoncture au maximum de ce qu'il
est possible de réaliser sur le plan national.

Seront notamment appliquées à cet effet:
lo Une politique de l'épargne tendant à la sécurité des placements et à

la répression des manœuvres spéculatives sur le marché de l'argent.
2o Une politique du crédit favorisant spécialement les branches de

l'économie qu'il conviendra de développer pour la réussite du plan.
3o Une politique des prix organisant la répression des exactions

monopolistes et des manœuvres spéculatives sur les marchandises, et tendant à la
stabilisation des profits agricoles, industriels et commerciaux.

4° Une politique du travail tendant à la réduction de la durée du travail
et à la normalisation des salaires par l'établissement d'un régime contractuel
légal du travail: reconnaissance syndicale, commissions paritaires, conventions
collectives, minimum de salaire.

5. Une politique monétaire qui, tout en sauvegardant les avantages que
procurent à la Belgique l'importance de ses réserves d'or et la stabilité de son
change, permette d'accroître le pouvoir d'achat des différentes catégories de

revenus du travail.
60 Une politique commerciale qui, loin de tendre vers l'autarchie, favorise

le développement du commerce extérieur, en poursuivant l'intérêt global des

consommateurs à des prix de revient modérés au lieu de l'intérêt particulier
de certains producteurs à des profits élevés, grâce notamment aux moyens
suivants :

a) La réadaptation des accords commerciaux aux conditions créées par la
transformation économique du pays et par les méthodes nouvelles de la
concurrence internationale.

b) La réduction des mesures de défense contre la politique protectionniste

des autres pays au minimum nécessaire pour le maintien d'un pouvoir
d'achat suffisant de toutes les catégories de revenus du travail.

c) La reconnaissance de l'U. R. S. S.

d) L'intégration étroite du Congo à l'économie nationale nouvelle.
70 Une politique fiscale qui tirera parti des plus-values budgétaires créées

par la reprise de l'activité économique, pour diminuer plus particulièrement le
taux des charges fiscales qui pèsent directement sur la production et le
commerce.

80 Une politique sociale qui tirera parti de ces plus-values budgétaires
pour organiser un système complet d'assurances sociales basé sur des cotisations
suffisantes des assujettis et de leurs employeurs et qui augmentera la partie
du revenu national allant directement à la consommation.

90 Une politique des loyers, des fermages et des emprunts hypothécaires
dégrevant les frais généraux de la production industrielle et agricole, ainsi que
ceux du commerce des charges improductives que fait peser sur eux le taux
exagéré de la rente foncière, et mettant les contributions foncières à charge
des propriétaires.

L'application de l'ensemble de ces mesures sera orientée vers:
a) Une plus large satisfaction des besoins de première nécessité, notamment

au point de vue de l'alimentation populaire et de l'hygiène sociale.
b) L'accroissement du confort par la construction de nouvelles habitations

dans le cadre d'une politique urbaniste.
c) Le perfectionnement de l'outillage économique, par exemple l'électrification

des chemins de fer, la construction d'un réseau routier pour
automobiles.
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d) Le progrès de renseignement, notamment en vue de l'élévation de

l'âge scolaire, de l'apprentissage et du réapprentissage, et de la formation d'un

corps d'élite d'ingénieurs, de techniciens, de médecins, d'auxiliaires sociaux,
d'éducateurs, etc.

e) La réalisation d'un programme d'ensemble pour l'utilisation des loisirs.
Le Bureau d'études sociales étudiera la possibilité d'orienter ces

réalisations en vue d'un plan quinquennal, qui comporte une augmentation de la

capacité de consommation sur le marché intérieur d'au moins 50 % en trois
ans, et de 100 % au bout de la cinquième année.

VII. Réforme politique.
En vue de renforcer les bases de la démocratie et de mettre les

institutions parlementaires en mesure de réaliser les transformations économiques
envisagées, la réforme de l'Etat et du régime parlementaire satisfera aux
conditions suivantes:

lo Tous les pouvoirs émaneront du S. U. pur et simple.
2° L'exercice des libertés constitutionnelles sera pleinement garanti à

tous les citoyens.
3o L'organisation économique et politique assurera l'indépendance et

l'autorité de l'Etat et des pouvoirs publics en général à l'égard des puissances
d'argent.

4° Le pouvoir législatif sera exercé par une Chambre unique dont tous
les membres seront élus au S. U.

5o Cette Chambre, dont les méthodes de travail seront simplifiées et
adaptées aux nécessités de l'organisation sociale moderne, sera assistée dans

l'élaboration des lois par des Conseils consultatifs dont les membres seront
choisis en partie en dehors du Parlement, en raison de leur compétence
reconnue.

6° En vue d'éviter les dangers de l'étatisme, le Parlement accordera aux
organismes chargés par lui de la direction de l'économie les pouvoirs d'exécution

indispensables à la rapidité de l'action et la concentration des
responsabilités.

La femme dans le mouvement syndical.
Le numéro de décembre de la Revue syndicale contient une

étude très instructive sur la femme dans le mouvement syndical,
présentée par le D1' Christine Ragaz. Les faits commentés dans cet
article sont d'une telle importance, non pas uniquement au point
de vue du mouvement syndical, mais de la situation économique
et des possibilités professionnelles de la femme, d'une part, et,
d'autre part, de ses répercussions sur le développement général,
qu'ils justifient pleinement notre désir de les reprendre.

Récapitulons tout d'abord les résultats. L'organisation syndicale

des femmes en Suisse est très en retard; elle est bien loin
d'égaler celle des hommes. Tandis qu'en 1929 la proportion des
femmes dans les fabriques était de 36 : 64, elle était de 10,9 : 90,1
dans l'Union syndicale donc un peu moins que le quart du chiffre
normal pour une organisation régulière. L'Union syndicale des
chrétiens-sociaux compte un pourcentage beaucoup plus élevé de
femmes (29,4 f0), mais, étant donné le nombre réduit de ses effec-
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